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tribunal en dernier ressort, dont la 
décision est acceptée par eux comme 
l’expreesiun d'une autorité souveraine 
et infaillible en fait, puisqu'il n'y n pas 
d’autorité supérieure pour l’infirmer

Mes Frères, cette question de l’édu
cation est d’une importance capitale, 
et N S. en a fait la hase de son œuvre 
de rédemption quand il a dit : “ L’hom
me ne vit pas seulement de pain, mais 
de toute parole qui sort de la bouche 
de Dieu " L’Eglise tient A un ensei
gnement, franchement religieux et 
catholique. Beaucoup de protestante 
eux-mêmes ne veulent pas d’écoles 
sans Dieu, et c’est ce qui explique 
qu’il y ait un grand nombre d’entre 
eux qui s’unissent à nous pour récla
mer la liberté de l'enseignement reli
gieux. Au Manitoba, on a foulé aux 
pieds ce droit à la liberté de l’enseigne
ment religieux. On a pris l’argent des 
catholiques, on a pris les maisons 
d’éoolee qu’ils avaient construites de 
leurs deniers, tout cela pour forcer les 
parents catholiques à envoyer leurs 
enfants à des écoles protestantes. C’est 
une indignité.

Mis en demeure par le gouverne
ment fédéral de se conformer au juge
ment du Conseil Privé et de rendre aux 
catholiques leurs écoles, le gouverne
ment du Manitoba a répondu: Non. 
Et pourtant, c’est co même gouverne
ment qui avait promis de ne pas tou
cher aux écoles séparées. A quel 8]>ec- 
tacle n’avons-nous pas assisté à la 
dernière session du ]>arlement fédéral 1 
Ah I la législation réjearatrice a fait 
tomber bien des masques de la figure 
de soi-disanto osthifitquea. L’échec 
essuyé par cette lémiUtion a été en ce 
sens un bien ra^j^tnma].

Un (iéputé canadien français qui se 
dit catholique et le chef reconnu d'un

frand parti composé de catholiques et 
e protestants a lait la déclaration sui

vante en fait de principes dans sa con
duite politique : “ Tant que j'occupe
“ rai un siège en oette chambre, tant 
‘ que j occuperai le poste que j’ooeu- 
“ pe, chaque fois qu’H sera de mon

devoir de prendre une position sur 
.< une question “ quelconque,” cette 
-< position je la prendrai, non pas au 
« point de vue du catholicisme, non 
« pas au point de vue du protestantis- 
<• me, mais je la prendrai pour des mo 
“ tifs qui peuvent s'adresser aux cons 
“ ciences de tous les hommes, indé- 
“ pendamment de leur foi, pour des 
“ motifs qui peuvent animer tous les 
“ hommes aimant la justice, la liberté 
“ et la tolérance.”—Extrait des débuts 
officiels, version française, séance du 3 
mars 1896.

Voilà l’affirmation du libéralisme 
condamné }>ar l'Eglise la plus catégo
rique qui ait jamais encore été faite à 
ma connaissance dans une assemblée 
législative de notre pays. L'homme qui 
parle ainsi est un libéral rationaliste. 
Il formule une doctrine entièrement 
opposée à la doctrine catholique. C'est 
dire qu’un catholique n’est pas tenu 
d’être catholique dans sa vie publique. 
C’est une erreur fondamentale et qui 
]>eut conduire aux plus déplorables 
conséquences. Ecoutez encore ce qu’un 
autre député a dit. On lui demande :

“ Si Mgr Langevin se déclare en- 
“ fièrement satisfait du bill et demande 
“ qu'il passe, l’honorable député y se 
“ ra t-il favorable, lui ? ”

A quoi le député interpellé répond :
I “ La réponse que j ai à deyiner est 

1 celle ci : Mgr Langevin a parfaite 
|‘ ment le droit d’être satisfait du bill 
i ‘ sous son aspect religieux ; mais moi, 

1 comme Canadien français, j ai droit 
1 ‘ de différer d'opinion avec lui qt^nd 
1,1 il s'agit de discuter le côté national


